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MINISTERE DE L'INTERIEUR
DE l'OUTRE-MER ET OES COLLECTIVITES TERRITORIALES

Secrétariat d'Etat à l'Outre-Mor
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Mesdames, Messieurs,

J'ai pris bonne connaissance de votre courrier collectif du 8 septembre 2009 relatif à
la desserte maritime de Saint-Pierre-et-Miquelon.

Le Premier Ministre m'a également transmis le courrier de Mme la députée Annick
Girardin et de M. le sénateur Denis Detcheverry, en date du 15 septembre 2009, sur
ce même sujet.

Je souhaite vous renouveler mon invitation en vue d'une rencontre à Paris, le
29 septembre prochain à 17h00, afin que nous puissions évoquer en toute
transparence, ce sujet essentiel pour l'archipel, mais aussi les autres sujets que vous
souhaiteriez porter à mon attention.

J'attache une grande importance à ce contact direct avec vous. Cela nous permettra
de tisser des liens de confiance et d'écoute que l'envoi d'un expert à Saint Pierre et
Miquelon ne saurait remplacer.

Comme vous le savez, l'effort budgétaire de l'Etat est en augmentation de près de
40% par rapport à l'ancienne délégation de service public. Je suis disposée à
examiner les propositions communes que vous pourriez me faire sur la desserte
maritime et notamment les modalités de prise en charge par l'ensemble des acteurs
des prestations annexes.
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